
La Musique de la 3ème Région Aérienne a été créée le 20 novembre 1934 
sur la Base Aérienne 131 « François Tulasne » à Tours. Dissoute pendant 
la seconde guerre mondiale, elle est reconstituée à Bordeaux en 1945. Elle 
est implantée sur la Base Aérienne 106 de Mérignac depuis 1977. 

À compter du 1er juillet 2000, elle prend l'appellation de « Musique de la 
Région Aérienne Sud ». À compter du 1er janvier 2008, elle prend 
l’appellation de «Musique des Forces Aériennes de Bordeaux».  

Depuis novembre 2005, la formation est dirigée par le Commandant Patrice 
AUNEAU, assisté depuis octobre 2006 par le Lieutenant Philippe LOQUET. 

La Musique des Forces Aériennes de Bordeaux participe aux différentes 
cérémonies militaires organisées sur les Bases Aériennes françaises ainsi 
qu’aux cérémonies patriotiques. Dans cette configuration, l’Orchestre 
d’Harmonie est complété par une “Batterie Fanfare” composée 
d’instruments d’ordonnances tels que clairons et tambours.  

La Musique des Forces Aériennes de Bordeaux représente l’Armée de l’Air 
dans des manifestat ions culturelles en participant à des concerts de Galas 
aux côtés d’artistes civils ponctuellement invités. La Musique des Forces 
Aériennes de Bordeaux s’est donnée le rôle de diffuser la culture propre 
aux musiques d’Harmonie : Œuvres originales, transcriptions classiques et 
adaptations modernes : Musiques du monde, Musiques de films, Musiques 
Jazz et de variété.  
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Madame, Monsieur, 
 
« NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE AIDE ET DE VOTRE PARTENARIAT » 

 
Notre association «  Les Membres de la Légion d’honneur » ne pouvait rester insensible envers ceux 
qui souffrent. 

Dans le cadre de «  l’honneur en action », la section de la Légion d’honneur Béarn-Soule organisera, 
le 8 décembre 2011, une action caritative au profit des handicapés mentaux et moteurs. 

Notre projet est un concert musical donné par l’orchestre des Forces Aériennes de Bordeaux au 
Palais Beaumont. 

Vous êtes une force vive de notre Région et de notre Pays, les membres de la Légion d’honneur et 

moi-même serions très honorés si vous acceptiez un partenariat avec notre société pour nous aider 
à réaliser cette manifestation. 

Cet événement sera relayé par les médias nationaux et locaux. Il aura pour buts essentiels la prise 
de conscience du handicap et aider l'ADAPEI à réaliser dans ses établissements une médiation 

animale pour 

VALORISER la personne handicapée et FACILITER son insertion dans la société. 

L’image de votre entreprise, le logo et votre nom seront largement diffusés et évoqués. Ils figure-
ront sur tous les supports de communication liés à cet événement. 

Le concert sera présidé par des personnalités nationales et locales et il sera largement diffusé par 
les principaux médias. 

Nous vous proposons trois possibilités de participation : 

1 000€ : Inscription de votre logo et nom sur tous les documents publicitaires et 4 places gratuites 

au concert et au cocktail, 

500€ : Diffusion vidéo de votre logo et de votre nom et 2 places gratuites, 

250€ : 4 places gratuites au concert. 

Nous sommes à votre disposition pour vous présenter en détail ce projet lors d’un rendez-vous si 
vous le jugez nécessaire. 

Dans l’espoir que vous serez sensible à cette demande, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 

mon profond respect et à mes sentiments les plus sincères. 

Paul CAYRAT   



PROJET MÉDIATION ANIMALE 

 

« Nous ressentons qu’il nous faut l’aide des animaux pour comprendre un peu 
mieux les humains » 

Boris Cyrulnik, psychiatre et éthologue 
 

Le choix d’un animal n’est pas un hasard, il joue le rôle de médiateur en communication 
corporelle et émotionnelle ; il est facteur de motivation à participer à une activité, à 

entrer en relation duelle avec le résident et peut aider à l’accompagnement éducatif 

engagé par notre établissement.  

Comme l’a souligné Madame Geneviève BERNARDIN, Chef de projet à la mission ani-
malité urbaine du grand Lyon, les bénéfices de la présence animale sont constatés au 

plan affectif, relationnel, social, psychologique, médical… Le champ des possibles est 

immense et inscrit déjà quelques approches pluridisciplinaires significatives.  

Aux côtés des professionnels accompagnants, l’animal se prête volontiers au rôle de 
médiateur, ou d’assistant auprès de kinésithérapeutes, psychomotriciens et ergothéra-

peutes. Selon JP Richier « L’animal est au croisement du social, du psychique et du so-

matique de l’homme ». L’animal a son utilité à titre préventif mais aussi quand l’hom-
me est diminué. Le chien spécialement devient un co-thérapeute dont l’aide physique et 

morale est également appréciée. 

 

C’est pourquoi nous avons pensé à faire intervenir un professionnel éducateur canin, 
prestataire de cette activité sous forme de partenariat, ce qui permettrait de profiter de 

l’expérience de professionnels attentifs aux situations de handicap extrême de nos rési-

dents afin de construire une complicité étroite avec l’animal en toute confiance et sécu-

rité. 

Ce projet pourrait concerner trois établissements ADAPEI de notre département avant 

d’être proposé à d’autres établissements de notre association.  

Le budget annuel par établissement s’élève à 5 544€, à raison de 63€ la séance de 45 

minutes sur une durée d’environ 44 semaines par an.  

 

Coût global : 16 632 € 
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